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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

AFFAIRES DE LA GRECE.
Bucharest, le 17 décembre, — « Les représentans des trois 

puissances , avant de partir de Constantinople, ont mandé à 
leurs consuls résidant ici de ne pas quitter leurs postes. Beau
coup de personnes eu concluent qu’il 11’y aura , pour le mo
ment , aucun changement dans les principautés. Le Firman 
que l’on a dit dernièrement avoir e'té envoyé par le Sultan 
au sérasquier de Silistrie , pour défendre à tout turc armé 
de passer le Danube , est encore en vigueur , et la Porte pa
raît avoir l’intention d’attendre l’attaque par terre. Mais les 
préparatifs de défense le long du Danube sont très considera
bles. Des milliers de bras travaillent près de Widdin pour 
étendre les fortifications de cette place , et l'on y dit géné
ralement que dans le cas où les russes entreraient dans les 
principautés , le Sultan §lui-mêtne viendrait sur le Danube 
pour défendre les frontières de sou empire.

« D'après des lettres particulières de Constantinople , eu 
date du ta , M- de Ribeaupierre était encore à l’ancre daus 
le grand canal; il avait frété plusieurs bâtimens sardes, pour 
pour faire remorquer les siens contre le courant , qui est si 
rapid« dans le Bosphore , que lorsque le vent est contraire, 
il rend pour les vaisseaux, de guerre le passage dans la Mer- 
Noire impossible sans le secours de la remorque.

FRANCE.
^ Paris , le 5 fancier.—• M, le comte de Peyronnet est venu 
a dix heures et demie remettre les sceaux entre les mains 
du roi.

— Ou assure que la direction géne'rale de la police a été of
ferte à M. le baron Mounier qui l’occupait sous M. de Riche
lieu, Il est probable que la dignité' de pair dont il est revêtu ne 
lui paraîtra pas compatible avec|ces fonctions.

Pour remplacer M. Delavau ; on paraît avoir songé à
M. de Belleyme, procureur du roi, qui a‘montré plus de zèle, 
dans les procès contre la presse que dans l'affaire où M. Frays- 
siuous s’est fait connaître par une instruction extrêment légère.

—M. le comte de Ferronnays, premier gentilhomme de la cham
bre de Mgr. la duc de Berri est beau-frère du duc de Blaeas. Il 
rentra en France, en 1814, avec ce prince, auquel il était 
attaché en la même qualité. Il a e'té nommé pair de France ' 
en 1815.

M. le vicomle de Marlignac s’est fait connaître avantageu
sement au barreau de Bordeaux. Il remplit depuis la restaura
tion , jusqu’en 1832, les fonctions de procureur général à 
Limoges. Envoyé à l’armée d'Espagne, eh qualité de commis
saire civil, et il fut nommé ministre d’état à son retour et 
directeur général de l’enregistrement et des domaines. IL pos
sède une éloquence facile et même brillante. La département 
de Lot et Garonne l’a nommé député.

La composition du nouveau ministère porte le cachet de la 
précipitation et des embarras qui ont présidé à sa formation. 
Ce n’est , dit-on, qu’hier à dix heures du soir , que M. de la 
Feronnays a accepté. La nouvelle administration a été en quel
que sorte improvisée. 1

L’ordonnance insérée au Moniteur contieut plusieurs inno
vations dignes de remarque. Le ministère de la guerre est di
visé en deux parties. M. Decaux est chargé de l’administra- 
.Jion et M. le Dauphin de la présentation aux emplois vacans 
dans Farinée.

M. le comte de Chabrol qui a contresigné l’ordonnance , ne 
s’est pas dissimulé sans doute que dans un pays où les règles 
de l’avancement sont tracées par une loi positive dont la vio
lation entraînerait une responsabilité véritable , le prince hé
ritier du trône ne pouvait être investi d’aucune portion des 
Jonctions ministérielles, sans que sa dignité fût compromise.
II a cru repondre à l’objection .en exigeant que les nomina
tions fussent contresignées par le ministre de l’administra
tion de la guerre. Les réflexions que nou* avons faites hier 
a ce sujet nous paraissent subsister dans leur entier. Il y a , 
”0a? le rePet?ns-' une extrême différence entre la position de 
M. le Dauphin ayant place au conseil et celle du duc d’York 
qui ne prenait aucune part au gouvernement.

Si M. le Dauphin présente a S. M. des sujets qui n’aient 
pas la capacité voulue par la loi, ce qui peut arriver sans que 
Je prince en soit informé le moins du monde , que fera le 
ministre^ ? S il refuse sa signature se trouvera-t-il dans la né
cessite ne se retirer cbmme il arrive à un ministre qui ne 
croit pas pouvoir adopter une résolution voulue par le roi ? 
nooTïe3'1"1 j contre-seing par une déférence blc" naturelle 
poui Je raag du Dauphin 1 Ou sera alors la responsabilité 7

Si 1 on y eût bien réfléchi, il était aisé de voir quo tout ce 
qui Ueiit a l avancement dans l’armée, depuis le grade de sous- 
leutenant jusqu a celui de lieutenant-colon,el, est de l’essence 
des fonctions du ministre de la guerre ; que les règles relati

es à cette partie de l’avancement sont au premier rang des de
voirs du ministre dirigeant , et que c’est à lui seul de répon- 
die devant les chambres de toutes les plaintes qui pourraient 
* elever a cet egard contre ,l’administration. II n’y a donc que 

presentation aux emplois de colonel et d’offleier général 
uatlionTe aPpar,ten.lr a “• ‘e Dauphin, parce que cette Homi
ng f7=ViPeU|! eïl raUV aucuile responsabilité , pourvu que l’on 
ne fasse tomber les choix du roi que sur ceux qui -raient at
teint le gracie de lieutenant-colonel.
minLÏParpmeUl de ia SUerre ,le difïère en des autres 
ministères. Xourquoi donc ne serait-ce pas un prince irrespon-
méè navlleerd ^ ^ P1 Mutation aux emplois dans Far- 
tan«? À an\ maS,itrature , dans les fonctions diploma-
deWe. ieai.‘H,,Ud atiV.eS * Selalt‘Ce Parce qne le du
Sa donc M T ’ t T iniPorta'^ ? Dans ce cas, que 
itre 2 ? VT“t,e1dB Gau* ? En ne lui donnant que le

avoir r mlmstre de l administration de la guerre, on paraît 
tkius d lS6 Personnel constituait à lui seul les attribu- 
sons l’K re-d,e la 8uerre proprement dit; et cependant
sées °“ i6S affaues de la 8ue"e étaient aussi divi-
Ruerre sSUXl 1 ÎGS ’ ,0S attributiu'ls d« ministère de la 

c 88te“dalent ble« au-delà du personnel. Il est évident 
mLTt'rn, aUI ’ CJU0UIue roduit au titre de ministre de Cad- 
sont ,, '0“’ tC°rerVela toutes les Pai'lies du ministère qui ne

nt nullement du ressort de l’administration. De son côté
pointinveUsPtrde.nfoyar qu“,la Presentation aux emplois , n’est
donc cë litre a , l“é ''0nS “ ^*n*rStre .de.la 6ue™- Pourquoi
Li* . L1 ete 5uppinue ? La division que Ton a éta-
de U ! °nstlîue Pas Ja Ye”ritable distinction entre le ministère 

L’inS P,'0l,rr,nent dit et^Cellli d0 ^ministration, 
r.vër f i puhl-que reste séparée du ministère de Finie
Ssi^if rUe f0iB dfachde du des aSs
ëemisëT,m 7 / n0U* se“blequesi la police des cultes était 
f n r, lalc, nen 11 empêcherait la réunion de ces deux 
fonctions. C est un detestable principe que de placer ou de main
tenir un eveque à la tête de Padmimstra lion des cX* fiî 
pretie avant tout, et la conduite de M. l’évêque d’Hermopolis
^ l,‘ P1.®03"*'011* oratoires dJnt il
uu’à fair PP,. d la tribune, ses discours même n’ont servi

Ä” S1'»”““ «T*»-, pour 
sure qu’un Grêlât à pL 1 a evequo au ministère. Ou as-

.or!“'.’ 1 aVeo °™ «S*18 foreur l’erre., el I.

immmm

croire on’il „V " e8Cadles dans le Levant, tout porte a 
ministère S’iën’v a 'a Puu d’influence dans le nouveau
Stment de -LtP0,nt ^ ^ deal de droit ’ d Y né- 
T rœni-ëe ou’on le ““ min?fre Mais c’est seulement
Affaires One ni; n WPnna,llra : c est dans maniement des 
alla les que chaque capacité prend son niveau.

D reste à pourvoir aux directions générales , à la directionP - ’a Pëlimi-tiQn de tous .ces préfets q™trop 
dociles aux injonctions ministérielles, ont fait de la fraude un 

< moven de gouvernement. U
-Pant que la Fiance verra les Franchet et les Delavau con-

fai\V dë- la rS r’Pl01S ’Clle ’eClüira toujours sous le système qui 
fait de la rebgion un moyen d'espionnage et de persécution.

( f rCS,CTleTnt P011" U“ gouvernement comme celui 
de l erdujaiid , ils sont antipathiques à un gouvernement consti-
1 ett'rpë"6/ ' Ù** maîtees de la police et du secret des
lettres , toléras officiellement par le ministre des affaires ecclé
siastiques „vus d assez bon œil par MM..de Chabrol et de-AIar- 
tignac , qui & en sont jusqu’ici passablement aecomodés ,. jes 
jésuites n auraient rien perdu de leur pouvoir et de leurs moyens



de nuire. M. de Villèle en se retirant leur aurait préparé tontes j 
ïes chances du triomphe. Les ministres nouveaux, auxquels 
ils ont bien voulu qu’on sacrifiât des instrument trop decries 
pour être encore utiles, se verraient bientôt harcelés, circon
venus, paralysés par une influence qui ne se dissimulerait un 
motneut que pour agir dans t’ombre avec plus d’efficaosle. Leur 
présence n’aurait servi qu’à conjurer l’orage ; le danger passé 
et toutes les combinaisons arrêtées, on se débarrasserait d’eux 
et ils auraient servi de pierre d’attente à un nouveau ministère 
Richelieu servit de transition au ministère Villèle. La faction 
jésuitique n’a renoncé ni à ses projets ni à ses espérances ; le 
réseau dont elle enveloppe la France est loin d’être brisé. Même 
après qne ses instrumensavoués n’auraient plus de pouvoir, ses 
intrigues seraient encore menaçantes. Il y aurait trop de bon
homie aux ministres nouveaux de se croire maîtres de l’admi
nistration tant que la police , les cultes et les postes seront 
aux jésuites. En s’accommodant d’un tel partage, ils se rendraient 
suspects ou d’ineptie ou de connivence, ce qui suffirait pour 
leur ôter toute consistance ou toute popularité. La France at
tend quelque chose de mieux. Ells sait faire la part des cir
constances*; elle n’ignore pas que toutes les réformes ne peuvent 
se faire en un jour. Mais il en est qui ne peuvent être différées, 
parce que sans elles, il est impossible de concevoir l’espérance 
de quelques améliorations. (.Courrier Français.)

Après quelques considérations étendues sur le nouveau minis
tère , le Journal des Débats termine ainsi :

« Disons donc aussique dans notre pensée le ministère n’esl pas 
destiné à se présenter devant les chambres tel qu’il se montre 
d’abord. La formation d’un cabinet définitif n’est pas l’œuvre 
d’un jour.

« La sagesse royale a dû vouloir que l’exaspe'ration pu 
hlique fût appaisée , qu’il n’y eût pas interrègne, et que ce
pendant le temps de mûrir ses décrets lui fut laissé. La com
binaison publie'e (par le Moniteur paraît moins un débri qu’une 
pierre d’attente. On pourrait supposer que deux intérêts ont 
également préoccupe’ l’arbitre auguste des destinées publiques : 
d’un coté le devoir d’einpêcher toute réaction , de l’autre, la 
nécessité de donner des garanties pour l’avenir.

» Quoi qu’il arrive , le présent mérite de fixer l’attention ; 
il excitera l’alle'gresse publique. Il y a une grande nouvelle en 
Europe : c’est que le France n’est pas un troupeau docile qui 
se laisse mener sous la houlette de tous les pasteurs ; c’est que 
nos institutions ont vaincu après un rude combat; que nous 
conserverons notre Charte comme nos frontières ; que le3 mi
nistres mauvais tombent enfin , quand nous vouions légalement 
leur chûte ; que les ministres pervers sont réduits a fuir pour 
réêtre pas châtiés ; c’est aussi que. les systèmes politiques lés 
plus désastreux régnent et passent sans ébranler ni- par leur 
triomphe , ni par leur défaite le trône de nos rois ; et que 
dès lors il est permis à nous autres défenseurs fidèles de la . 
monarchie , de dire enfin que la révolution est terminée. Il nous 
est également permis , à nous qui avons demandé à la France 
de conserver son dévoûment a une race antique et révérée, 
et de mettre tout son espoir dans les lois, il nous est permis 
de dire que nous ne nous étions pas trompés.

a Un ordre nouveau commence. Car tous les vieux systèmes 
sont usés. Dans celte nouvelles carrière , il est un premier 
bien dont nous jouirons sans retard : ce sera le changement 
des formes de la polémique. Le ministère n’a pas encore de 
défenseurs. Il a sûrement peu d’ennemis. La lutte peut s’en
gager : de part et d’autre le langage aura de la modération , de 
l’urbanité. Avoir à combattre opiniâtrement ce qu’on mépri
sait, était un supplice dans lequel on perdait malgré soi le 
calme des luttes vulgaires. Le temps de ce supplice^ est passé 
sans retour. » ______

On dit que M. le marquis- de Castelbajac , pair de la four
née Villèle , va quitter les douanes, qui ne sont plus compa- 
avec la haute dignité à laquelle son ami l’a élevé. Les douanes 
tibles regretteront fort peu , parce qu’il leur était resté à peu 
près aussi étranger qu’avant d’en être directeur général. Il a 
porté la modestie en ce genre à un tel point qu’il n’est même 
jamais monté a la tribune pour jeter la moindre lumière sur 
cette matière ; il ne déployait en général sou éloquence que 
contre la liberté de la presse et pour la gloire du ministère 
qui l’en a si bien récompensé.

PAYS-BAS.
Liège , le 9 Jasvieb.

Pàr arrêté du 17 décembre dernier, le roi a nommé no
taire à la résidence de Héron, le sieur Michel Grandry, et a 
consenti à ce que le nommé J. M. Fasiaax, notaire à Vacant , 
transférât sa résidence dans la commune de Martouzin-Neuville.

_Par arrêté du 16 décembre dernier, n. i4i, le roi a ac
cordé aux sieurs Dayeneux , Mouton et Halleux, la concession 
de la mine de houille de Bois et Borsu.L’indemnité à payer aux 
propriétaires , fonciers en conformité des articles 6 et 42 de la 
loi du 21 avril 1810, est réglée à dix cents par bonnier métrique.

— Les travaux pour la recherche du minerai et du charbon 
de terre , dans le midi de la France, entrepris par une com
pagnie dont M. le duc Decazes est l’âme , ont eu le plus grand 
succès. C’est une opération toute dans l’intérêt du pays. Beau
coup ale pairs de France y ont pris des actions , ainsi que les 
principaux négocians. Il faut souhaiter , dit le journaliste fran- 

- cais , que sur les divers points du royaume il se forme d’autres 
sociétés de ce genre. En Angleterre , tous les lords sont ainsi 
engagés dans les e'tajblissemens de la haute industrie, et c’est

une garantie de plus pour la fusion des intérêts et la pros
périté de l'état.

Ajoutons qu’un tel exemple, s’il était suivi dans les Pays- 
Bas , y produirait aussi les plus heureux résultats pour le com
merce et l’agriculture. C’est l’esprit d’association qui a porté 
certains peuples au plus haut degré de prospérité ; et un grand 
exemple a été donné chez nous par le Monarque , à tous ceux 
que leur fortune met à même de favoriser les développemens 
de l’industrie par de semblables associations. Personae n’iguore 
le graud intérêt que notre roi a pris dans la société de com
merce des Pays-Bas , et tous les encouragemens qu’il prodigue 
journellement à ceux qui font desexploitalions utiles. (Eclaireur)

RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENS DE L’ANNÉE 182-7, 
consignés dans le Mathieu Laensbergh.

Janvier.— Le projet de loi de M. de Peyronnet contre la li
berté de la presse est l’objet d’une réprobation générale.—Explo
sion d’un magasin à pondre à Rotterdam, — Le gouvernement 
russe proscrit presque tous les journaux politiques étrangers.
— Le roi de Bavière se charge de l’éducation du fils du célèbre 
Marco-Botzaris- — Pétition de M. Montlosier à la chambre des 
pairs contre les congrégations des jésuites — Mort du duc 
d’York, frère du roi d’Angleterre. —Etablissement d’uu Muse'e
à Bruxelles.----La loterie est défendue sous des peines sévères
dans la principauté de Saatfeld. —L’académie française présente 
à Charles X une supplique contre la loi Peyronnet.—Disgrâce 
de MM. Villemain , Lacretelle et Michaud. — Mort de M. 
Lanjuinais , pair de France. — Réimpression de Walter- 
Scott par M. Lemarié. — Arrivée des troupes anglaises en 
Portugal. — Perte,du vaisseau le Wassenaar. — La pétition 
Montlosier est renvoyée par la chambre des pairs au prési
dent du conseil des ministres. — Projet d’organisation ju- 
dicaire présenté à notre secoude chambre. — Acte de violence 
de M. Maubreuil contre le prince Talleyrand. — Le duc de Wel
lington reprend sou titre de commandant en chef des troupes 
anglaises. — Longues discussions sur l’admission de M. de Bou
ses à la 2e chambre.

Février. — Discussion à notre seconde chambre sur le pro
jet de loi relatif à l’organisation de la garde communale. —Dé
sappointement des apostoliques en Portugal, les troubles sont 
calmés. — Le Constitutionnel des Pays-Bas cesse de paraî
tre. — Le Drapeau Blanc éprouve le même sort à Paris. — Le 
gouvernement espagnol fait désarmer les refugiés portugais. 
— M. D’appony , ambassadeur d’Autriche, cesse de reconnaître 
les titres accordés aux nobles de la création de Napoléon. — Les 
élèves de l’Université de Liège ouvrent une souscription pour 
procurer du chauffage à la classe indigente. — Discussion à la 
chambre des députés de France du projet de loi-PeyrOnnet 
sur la presse. — Troubles à l’Université de Liège à propos d’un 
nouveau règlement. —Rapport sur -l'administration de la jus
tice en France présenté au roi par M. de Peyronnet. — Statis
tique de la librairie française publiée par M. Daru.—Incendie 
de la ville de Marche. — Mort de M. de Caulaincourt, duc de 
Yicence , connu par son dévouement absolu à Napoléon’ — Ins
tallation de l’école royale de musique à Bruxelles. — Le comte 
de Liverpool , premier ministre , est frappé d’apoplexie.— 
Discussion à notre seconde chamOre du projet de loi relatif 
aux douanes.—Mort deM. de Girardin , député de l’opposi
tion. — Mort de l’impératrice du Brésil; elle était âgée de 
29 ans. —Lord-Cochrane s'embarque sur le brick l’Unicom 
ponr se rendre en Grèce.

Mars. — Les insurgés sont entièrement défaits en Portugal.
— Mort du célèbre Pestalozzi , fondateur du système d'édu
cation qui porte son nom. Il était âgé de 8a ans. — Mort 
du savant Laplace, auteur de la mécanique céleste. Année 
séculaire de la mort de Newton. — Motion de sir Francis 
Burdett à la chambre des communes d’Angleterre en faveur 
des catholiques. Elle est rejetée. — La loi sur la presse est 
adoptée pour la chambre des députes de Fiance ; 233 voix 
pour ; 134 contre, — Mort du célèbre physicien Volta.
— Discussion sur le code forestier à la chambre de France.
— Intervention des trois puissances près de la Porte eu faveur 
des Grecs. — Mort du vertueux duc de Larocbefoucauld.
— Outrage fait à sa cendre. — Mort de Beethoven, à Vienne.

Avril. — Le Dragon cesse de paraître à Mous; il est rem
placé par VE-J10 du Hainaut. — Discussion à noire seconde 
chambre du projet de loi sur l’organisation judiciaira. — M. 
d’Iiermopolis avoue dans le|Moniteur qu’il y a en France 2,800 
congrégations de femmes. — La chambre des députés de Lis
bonne rejette d’un projet de loi sur l’impôt du timbre l’article 
qui voulait y assujélir les journaux. — Le projet de loi sur 
l’organisation judiciaire estadoplée par notre 2° chambre à une 
majorité de 5g voix contre 42- — L'Indépendant , Journal 
de Bruxelles , cesse du paraître. — Troubles de la Catalogne. 
— M. Canning est nommé chef du ministère anglais. — La loi 
sur l’organisation judiciaire est adoptée par notre première 
chambre à la majorité de 29 voix contre i3 , huit jours en
viron après 'l’adoption par la même chambre de la loi sur le* 
gardes communales. — On apprend que le 6 février Bolivar 
a abdiqué la présidence de la république de Colombie. —• Le 
projet de loi relatif à la presse en France est retiré. — Iflu' 
mination dans Paris. Ou sabre les citoyens — M. Royer- 
Collard est nommé à l’académie française , en remplacement 
de Laplace. — Installation de le cole royale de Musique à Lie'ge- 
— Le gouvernement de Bavière et de Wurtemberg, concluent 
une convention, d’après laquelle les sujet* sans fortune d’ul1



des deux états qui tomberaient malades dans l’autre, ou es
suieraient quelque accident, recevront réciproquement les soins 
et le traitement nécessaires. — Revue de la garde nationale 
parisiennne su champ de Mars. Les cris à bas le ministre se 
font entendre — La garde nationale est licenciée. — Le duc 
Doudeauville se retire du ministère.

Mai. Mort de Larive acteur du théâtre français. — Faillite 
du duc de Raguse. — Rejet par notre ir° chambre du projet 
de loi de la péréquation. —Clôture de la session de 1826-1827 
__On apprend la nomination du général Church comme gé
néralissime et celle du comte Capo d’Istria comme président 
de la Grèce.—La garde nationale de Compiègne exprime le désir 
d’être exempte du service qu’elle avait coutume de faire au
près du roi , lors du voyage de S. M. dans cette ville. — Mort 
du Roi de Saxe , Frédéric Auguste. Il était âgé de 77 ans ; il 
est mort le même jour et presque a la même heure que Na
poléon, dont il était resté le fidèle allie, a termine il y a six ans 
sa carrière. — Adresse delimitation présentée an Roi George 
par les habitans de Liverpool relativement à la formation du 
minislère-Canning. —Installation d’une nouvelle université a 
Loudres , fondée par des souscriptions particulières.— Ouver
ture à Liège d’une école gratuile de dessin linéaire , d’arilh- 
tique , de géométrie et de mécanique industrielles.— La diète 
de Hongrie met eu délibération 1 etablissement d’une académie 
des sciences a Presbourg. Le prince Bathiani souscrit pour 
une somme de 5o,ooo fl. — Troubles qui éclatent a Paris au 
cours de médecine de M. Recamier , professeur congréganiste, 
les gendarmes interviennent et sabrent les élèves. — La 
chambre des députés de Darmstadt rejette à la majorité d’une 
voix le projet de loi sur une nouvelle organisation judiciaire. 
— Le marquis de Lansdown entre au ministère anglais. — Les 
travaux sous la Tamise dirigés par M. Brunei sont interrom
pus par l’invasion des eaux dn fleuve, — Mort de M. Connink 
ancien ministre des affaires étrangères en Belgique. —Salle de 
jeu ouverte h. Ghaufontainc.

Juin. — Le gouvernement autorise l’établissement d’une caisse 
d’épargneà Liège.— Les électeurs de chaque province, dans tout 
le royaume procèdent à la nomination du tiers des membres 
composant nos états provinciaux. — La construction d’un canal 
maritime de Loudres à Porstmouth est résolue. — Avis consti
tutionnel de la re'gence de Liège aux habitants qui veulent 
exercer leurs droits politiques. — Le projet du nouveau Code 
Pe'nal est livré à la publicité. — Le Pilote , journal publié à Pa
ris , cesse de paraître. — La chambre des Pairs en Angleterre 
adopte divers bills sur l’amélioration dès lois criminelles, — 
Clôture des Chambres en France. — M. de Lafayette est élu 
député a Meaux. — La Censure est rétablie en France. — Mort 
du fils de Al. Peyronnet, et dn fils de M. Gastelbajac. — 
M de Villèle fils donne sa démission de sa place de conseiller 
auditeur et rentre dans la vie privée. — Le bill sur les céréa
les présenté par M. Canning passe dans la chambre des com
munes.— Mésintelligence entre le dey d’Alger et le gouverne
ment français. (*h. __________

Spectacle. — U homme du monde.
JJhomme du monde est un sce'le'rat de bon ton, un monstre de 

haut parage qui déjà père d’un enfant adultérin, séduit une jeune 
personne de seize ans et la fait mourir de chagrin. Voilà le 
fond du mélodrame de M. Ancelot arrangé d’après le roman du 
même. Ce qui distingue la nouvelle pièce des conceptions ejus- 
dem farinœ, c’est qu’on n’y voit pas seulement un petit bout 
de poignard, pas d’assassinat, pas trop de maximes triviales : e’est 
que le tils est connu de son père ; c’est qu’011 n’y compte qu’un 
mauvais sujet ; tout le reste étant honnête, de'licat, sensible : 
au surplus, le fils ne connaît point son père; peu s’en faut qu’ils 
ne se coupent la gorge, l’un a l’autre, et nous avons dans la pièce 
deux orages pour un ! Preuve évidente que M. Ancelot n’a pas 
eu la prétention de donner un drame tout-à-fait original.

L'Homme du Monde n’a pas moins de cinq actes ; c’est tout 
au plus s’il compte cinq situations; ce qui ferai L, l’une portant 
l’autre , une situation par acte. En revanche, les monologues , 
dialogues, notices biographiques, etc., ne sont pas épargnés. 
Le style nous a paru correct, mais sans couleur, ni chaleur, et 
beaucoup trop parsemé de phrases de poè’te. Les acteurs, de leur 
côté, ont peu fait, pour aider à la rapidité de l’action. Bernard , 
joue ici en bon papa , bien plus qu’en homme du inonde ; et 
soit sa faute ou celle de l’auteur , nous avons vainement cher
ché le côté brillantet séduisant du comte. Amédée est un homme 
de /plaisir , un ordonnateur de fêtes passablement traîuard et 
niais; M. Etienne, à moins qu’il ne joue par complaisance , 
conviendra sans doute qu’il est excessivement fidèle aux an
ciennes traditions de l’Ambigu. Melle. Dechanei joue arec une 
rare sensibilité , sans cris , sans geste , sans chanter et presque 
sans prétention ; sans elle, la pièce n’eût point été supportable.

Si quelque arrangeur, M, Ancelot lui même par exemple , 
prenait la peine de réduire l'Homme du Monde h trois actes, 
de resserrer les situations , de presser le dialogue ; si les 
acteurs prenaient la peine de bien savoir et de bien jouer 
leur rôle, il est possible que la pièce pût se soutenir , faute 
de quoi , l'Homme du Monde sera fort heureux s’il reparaît 
sans accident une troisième fois sur la scène.

Comme l’unité de lieu est violée dans le drame de M. An
celot , nous croyons utile de prévenir ceux qui seraient char
més de mordre, à ce propos , sur le genre romantique qu’ils 
ne comprennent pas, qu’une pièce n’appartient pas à la nou
velle école par cela qu’elle viole les unités ; et que le drame de 
M. Ancelot n’est point un drame romantique , bien qu’en 
somme , ii soit un peu plus amusant que ses tragédies.

CM. CTLaa u€>

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Cinq nouveaux volumes de la jolie édition du Bvron de Galand 

et C”, ont paru depuis que nous avons rendu compte des autres.
Les volumes XI et XII renferment le pèlerinage de Childe- 

Uarold , celui des poèmes de lord Byron qui porte , ce nous 
semble , au plus haut degré l’empreinte du génie vigoureux et 
original de ce héros enthousiaste, qui s’est sacrifié pour l’indé
pendance de la Grèce , et de ce poète qui préférait au sol natal 
le ciel pur des climats qui inspirent l’imagination. Plein de 
grâces et de sensibilité, c’est avec les couleurs les plus naïves 
qu’il retrace les souvenirs eharmans des sentimens les plus doux ; 
puis , comme pour vous faire sentir tout le poids de sa supé
riorité, il se plaît à détruire immédiatement son ouvrage , soit 
par quelque sarcasme amer qui montre le néant des illusions 
auxquelles il vient de vous livrer avec lui , soit par quelque 
pensée austère empruntée aux méditations d’un homme accou
tumé à sonder les profondeurs du coeur humain.

Un goût sévère se récriera toujours contre cet étrange al
liage que l’on retrouve presque partout dans lord Byron, et sou
vent sans aucune transition; mais prises isolément et tour-à- 
tour qu’elles sont belles et variées, les études que le poëte ren- 
coutre dans les ouvrages de cet homme étonnant.

Le i3ine. volume renferma les notes de Childe-Harold. Près# 
que toutes sont consacrées a la Grèce : c’est dire assez qu’elles 
réunissent l’intérêt du moment à celui que perpe'tuera l’origina
lité de l’esprit qui les a dictées.

Deux volumes p le i4mc. et le i5me.) sont consacrés aux 
Mélanges, qui contiennent , comme tous ceux que l’on a pu
bliés des grands écrivains , beaucoup de ehoses que Byron 
n’aurait pas voulu sans doute livrer à l’impression. ^

Les journaux anglais disent que M. Perkins construit en ce 
moment pour le gouvernement fiançais une pièce d’artillerie à 
vapeur dont le générateur sera parfaitement sûr indestructible , 
peu dispendieux , et capable de contenir de la vapeur à la tem
pérature requise aussi lohg-tems que l’on voudra. Cette pièce 
doit lancer soixante boulets de quatre livres par minute. Un 
fusil est également attaché au même générateur pour lancer un 
courant de plomb du bastion d’un fort. Le fusil qui est cons
truit de manière à pouvoir se transporter d’un bastion à uu 
autre, peut lancer too à 1000 balles par minute, pendant au
tant de teins que l’on voudra, (Journal du Commerce. )

A MM. les Rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergu.
Liège , le 5 janvier 1828.

Messieurs,
Nous vous prions de vouloir insérer dans votre prochain n. la lettre 

suivante ;
Ayant suivi avec assiduité le cours de langue anglaise donne' par M. 

Barlh, en vingt-quatre leçons, nous noua croyons obligés à sa fin de 
ce cours d en témoigner notre satisfaction a ce professeur ; la méthode 
d’enseignement a la fois claire et précise ne laisse rien à désirer ; ceux 
parmi nous qui ont suivi exactement ses leçons , ont fait des progrès 
vraiment surprenants.

Agréez , etc. ( Suivent les signatures des élèves. )

COMMERCE.
BOURSE D’AMSTERDAM , du 6 Janvier. — Dette active *Î2 itî 

52 i|2. Id. différée, i3|i6 a 78. Bill, de change 17 3|4 a 18. Syndicat, 
96 a 96 lia. Rente rembours. , 90 ipj 91. Act. société de commerc. 
18 i(4 a 88.

BOURSE D ANVERS , du 7 Janvier. — Effets Publics. —■ Dette ao- 
tive , 2 t[2 d’int., 5u O[o Rente remb., 2 i[2 d’int. 91. Act. de Soc. comm. 
4 t|2 d’int., 85 olo.

Changes. — Le papier sur Londres s’est fait, le courf a xi-g5 ; à a 
mois 11-86 ; à 3 mois 11-84: Amsterdam court au pair , à 2 mois 3j£ 
pour 0(0 , a 3 mois 1 p. op> de perte: le Paris court 4ç-3i ; à 3 mois 
46 95 i[3 ; à 3 mois 46-84-

eaix DES C-RAIHS Z LIÈGE nU 7 JANVIER.
La rasière de froment, récolte de 1827, prix moyen. fi. 8 08 o 

Id. de seigle , » fl.' 6 49 c. *

Le mouvement de Vétat-civil de Liège , pendant l’année 1827 , 
donne le résultat suivant -,

Naissances. .........
Décès. .................................................. ....

Excédent en naissances 
Mariages. ........
Divorces..........................................

SPECTACLE.
Aujourd hui jeudi , la Vestale , opéra en 3 actes. 
Demain vendredi, SPECTACLE.

1808.
i333.

475.
438.

TEMPERATURE du 9 janvier. — A 8 heures du matin, 2 degrés 
Sous zero ; a une heure , i degré idem*

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
HUITRES anglaises à 1 fl. 20 cents, chez Andrien, derrière 

St-.Jean-Baptiste , n. 720, il garantit la qualité.

T. Cadot, marchand de vin , au café litte’raire, rue devant 
la Magdelaine , n. 272 , vient de recevoir des HUITRES anglai
ses très-fraîches. — On peut aussi en manger chez lui; on y 
trouvera des vins de toutes qualités. (606)



CHANGEMENT DE DÔMÏCÎLE.
J.-Bte. Rongé fils, ruo Vinâve-d’Isle n. 597 , présentement 

même rue, n. 604. (692)

A louer présentement une belle maison, agréablement située 
sur le quai de la Batte à Huy , occupée ci devant par M. le 
baron de Potesta. S’adresser à Dumoulin, distillateur à Huy. (807)

Vraie encre double à toute épreuve, à vendre chez DD. Da
vid, rue Crapeaurue n. 734, à Verviers, prix 5o cents le 
flacon ; cette encre est recommcndable sous tous les rapports ; 
on la garantit pour être d’un parfait noir et bien limpide qui 
ne s’est pa3 trouvé encore dans toutes les encre connue jusqu'à 
présent. (y38)

Deux maisons à vendre situées rue derrière le Palais n. 4*3 
et 417* S’adresser auxdits numéro. ($73)

Le fabrique de savon blanc et jaune , de ménage, de savon de 
toilette , de chandelles moulées et communes de A. Gordon, à 
St. Josse te Noode wyk du sud, n. 68 , à Bruxelles ,

A l'honneur de prévenir le public, que depuis septmos 
qu’elle a ouvert ses travaux , les produits ont par leur BELLE 
DUALITE ET LEURS PRIX MODÉRÉS , obtenu le contente
ment des magasins qui ont bien voulu l’honorer de leur con
fiance.

Son savon blanc , est d’un beau blanc , d'un grain fin , est 
très dur , ne se ramollit point , même pas dans une cave hu
mide, ET N’A AUCUNE ODEUR DE SUIF QUELCONQUE , 
et cela sans le moyeu des parfums.

Ses savons de toilette fixeront l’attention de ceux qui font dans 
ce tté partie. ‘ (915)

il3) %* Le notaire Libens est chargé de vendre une belle
et bonne maison à équipage , sise au centre de cette ville.

S’adresser audit notaire, place 'St.-Pi.erre, n. 21.

04) A vendre ou à louer une jolie maison neuve, rue Table de 
Pierre, n. 481 bis, vis-'a-vis l’hôtel du gouvernement. Elle 
est composée de deux pièces au rez de chaussée , quatre cham
bres en haut, grenier, cave, pompe, citerne etc. S’adresser à 
l’avoué Servais , rue Tête deBœuf, n. 668 bis , entre la rue du 
Pot-d’Or et celle du Pont d’Avroy.

Quartier à louer avec la jouissance d’un jardin , au n. 1 i4o , 
faubourg St.-Laurent. (939)

() A vendre ensemble ou séparément deux belles maisons , 
situées à Liège, rue Sœurs de Hasque n. 170 et 171.

La première construite dans le goût moderne , est ornée de 
glaces , décors et cheminées en marbre , elle se compose d’uu 
beau salon, cabinet et place à manger, au rez-de-chaussée; 
d’un premier et second étages , greniers, caves , cour , cuisine, 
buanderie, chambres de bain et de domestique , puits, pom
pes et citerne.

La deuxième est aussi en très bon état, ayant porte cochère , 
cour, remise, deux étages au-dessus du rez-de-chaussée, gre
niers , caves, etc.

Les acquéreurs auront la faculté de ne payer qu’une partie du 
paix comptant. S’adresser pour voir ces maisons au n. 29a , rue 
devant les Carmes, ou à Me. Bertrand, notaire, pour connaître 
les charges et conditions de la vente.

Au n. 56i , rue d’Avroy, on prend 4 liards pour 2 cents 
pour marchandises d’aunage ; ou y reçoit les pièces de 3 et 
six liard.s____________________ * ________________ (q44>

Pièce ouatte-coton , ir* qualité,'a 3i cents , au n. i5 Pont 
_______________    (942)

On demande une fille de boutique , pour hors ville , munie 
de bons certificats et connaissant le commerce d’aunage , ainsi 
qu’une demoiselle pour payer sa table , elle apprendrait le com
merce d’aunage et d’épiceries. S’adresser au n. 880 rue du 
Pont. (64,)

A louerjpaur lejpremier mars prochain une belle maison cou
verte en ardoises avec trois verges grandes de jardin et prairie 
située près la fontaine à Herstal. S’adresser pour connaître le 
prix et conditions à L. Droixhe audit Herstal. 047)

On demande à acheter un BON BILLARD ; s’adresser lettre» 
affranchies sous les initiales Y, Z, rue devant la Magdelaine 
n. 273. — Au même n° quartier garni ou non à louer. (948)

A louer une belle maison, très commode et bien située ayant 
beaucoup de logement. S’adresser à M® Keppenne, notaire à 
Liège , rue St-Hubert , n. 591.

Quartier et chambre garnie ou non à louer , sur les degrés 
de St.-Pierre , n. 17.

A louer pour le premier mai prochain , la maison, n. io32 
r*e Heusi à Yerviers, occupée par le propriétaire M. Beyne’

S’y adresser. (918)

La veuve Daunay, a l’honneur d’informer MM. les voya
geurs , qu’elle occupe son nouvel établissement, portant le 
nom du petit Pavillon anglais ( ci-devant le Fer à cheval) situé 
rue Souveraiu-Pont,n. 320, à proximité des messsageries royales.

Il y a des beaux appartenions bien garnis , remise et écurie , 
ainsi qu’une table d’hôte , et se recommande aussi. pour les 
portions en dehors. Le tout à un prix très modérés. (946)

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
On vendra, mardi quiuze du présent mois de janvier, 

vers trois heures de relevée, au Mont-de-Pie'té de Liège , plu- 
sieurs beaux pianos à six octaves, ainsi que deux beaux poêles 
des meilleurs fabriques. Les amateurs pourront voir ces objets 
tous les jours depuis huit heures du matin jusqu’à trois heures 
après-midi. Liège, le 5 janvier 1828.

Lundi quatorze janvier 1828, à dix heures du matin, les 
représentants feu monsieur Nicolas Thonus en son vivant pro
priétaire domicilié à Barvaux, sur Ourte (grand duché de 
Luxembourg ) teront exposer eu location publique au domicile 
du sieur Poncin-Dumonl, audit lieu, pour le terme d’un ou 
trois ans suivant le désir des amateurs ; la place, batte et maga
sin derrière , la maison dépendante de la succession dudit Ni
colas Thonus située à Barvaux , et servant actuellement à la 

'commission pour la navigation de l’eau d’Ourte. (gj5)

A vendre aux enchères publiques , le mardi 22 courant jan
vier, à trois heures de relevée, en l’élude du notaire De Befve, 
rue Sœur dé Hasque n. 281 à Liège, les immeubles suivans :

i°. Une vaste maison à porte cochère, située rue Féronstrée, 
n. 590 à Liège, contenant de grands appartenons ornés de 
glaces, avec cour, remise], écurie, citerne, plusieurs caves, 
pompes et fontaines à plusieurs jets-d’eau.

2°. Une jolie maison, située sur les Fossés n. 201 , entre 
les portes St. Léonard et Yivegnis.

3°. Une belle maison de campagne en très bon état , située 
à Coronmeuse n. 53o , avec cour , remise , écurie , buerie , 
fournil, terrasse et jardin rempli d’arbres de meilleurs fruits 
en plein rapport, contenant 21 perches.

4°. Une bonne maison joignant à la précédente, à Coron
meuse; enseigne'e de la Barbe d’or n. 531 , avec cour, écurie, 
jardin et verger de 28 perches 4o aunes.

5°. Un cabinet dépendant de l’article 3, avec deux parties 
contiguës en jardin , l’une de ig perches 20 aunes ; et l’autre 
de g perches 4° aunes , propre à établir une paire et tout 
dépôt de marchandises, longeant la Meuse à un bas fond , fa
cilitant le chargement et l’abordage , communiquant à la chaus
sée de Liège à Herstal , pouvant être séparéss ou réunies à 
l’article 3. Sous les clauses à voir au cahier des charges dé
posé chez Isdit notaire De Befve. (909)

PETIT COURRIER DES DAMES, Journal des Modes de paris.
Pour répondre aux diverses demandes qui ont été faites ^ 

Mr. Thiery, éditeur dudit journal, vient d’autoriser M. Gillon- 
Nossent de recevoir les abonnetnens poui la gravure de son 
journal, au prix modique de 2 florins 61 cents pour i8 n°. 
qui paraissent dans un trimestre.

Mrâ. les Tailleurs pourront de même s’abonner pour la gra
vure d'homme, au prix de 71 cents par trimestre.

S’adresser rue du Pont-d’Isle , n. 32.
Les lettres et envois d’argent devront parvenir franco.

On demande plusieurs cuisinières, et des servantes sachant 
faire une bonne cuisine bourgeoise. S’adresser a Jean-Baptiste 
Lardinois , agent-d’afflaire , à Liège. (934)

A vendre un cheval de selle âgé de 5,ans rue Mont- 
St-Martiu n. 609 (9*7)

Grand quartier à louer , rue Souverain-Pont , n. 33a 594

ETAT-CIVIL du 7 janvier. — Naissances : 9 garç., 3 filles, 
Mariage, 1 savoir: Entre

Charles Joseph Minette, graveur, rue devant la Magdelaine n. 00 , 
Dieudonnee Agnès Moxhon, rue St. Hubert n. 602.

Décès : 2 garçons , 1 fille , 2 hommes, 1 femme ; savoir : 
Jean Hubert Guillaume Devillers, âgé de 7Ö ans 9 mois et i3 jour 

musicien, rue Grande Bêche n. tai4, veuve de Marie Agnès Requir.
Joseph Delleur, âgé de 60ans, peintrp en bâtiment, rue Roture n. toi 

epoux de Marguerite Risac. ’
Jeanne Baiwir , âgee de 74 ans, rue Basse-Sauvenière n. 83q, veut 

d Andre Antoine Delleur. y

Du 8 janvier. — Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Deces : 1 garçon, 1 fille , 2 hommes , 1 femme ; savoir :
Jean Jacques Joseph Foulon , âgé de 78* ans, docteur en médecine plat 

St. Jacques 11. 5o3 , epoux de Marie Françoise Mayence
m Ma"|Hnnri Lemaire- â8éd*7‘ ans,ancien marchand boulanger , n 
Table de Pierre n. *io3, veuf de Marie Joseph Leonard.
j âgée de 71 ans > “ardiande , sur le Marché n, 8 ,épom
d André Legenne. ’ r

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


